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« Je ne dis point que ce soit chose aisée que d’apprendre à tous les hommes à se servir de leurs droits ; je dis seulement que, quand cela peut être, les effets qui en résultent sont grands. Et j’ajoute que s’il est un siècle où une pareille entreprise doive être tentée, ce siècle est le nôtre 1. »



À la mémoire de Lucas Vermard.


1. A. de Tocqueville, De la démocratie en Amérique, Gallimard, « Folio Histoire », 2008, p. 358.



	
	
	
Pour information

Dans un souci d’inclusivité, ce livre a été rédigé en respectant une charte d’écriture inclusive créée spécialement pour le label Pride First. Le point médian pour allier féminin et masculin, ainsi que les pronoms neutres et les tournures épicènes ont été désignés comme règles de préférence. Nos choix tentent d’allier inclusivité et lisibilité.

Les sujets queers évoluant rapidement, il est possible que, depuis la publication de cet ouvrage, des termes, tournures et informations aient changé. Nous faisons le maximum pour mettre à jour ces éléments au fur et à mesure des impressions, mais comptons sur votre bienveillance et votre compréhension du fait que chaque livre est publié dans un contexte socioculturel qui lui est propre et intrinsèquement daté.

Belle lecture à toustes !
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Avant-propos

« Être gay, c’est comme être gaucher : certaines personnes le sont, la plupart ne le sont pas, et personne ne sait pourquoi. Ce n’est ni bien ni mal [et] le monde fonctionne mieux quand chacun peut vivre en étant pleinement soi-même 1. »

Malgré les nombreux appels à la paix et à la tolérance de ce genre, les agressions envers les personnes LGBTQIA+ 2 se multiplient ces dernières années.

Non, l’homosexualité n’est pas un « mode de vie » ; non, l’orientation sexuelle n’est pas un choix, et non, il n’y a pas de « lobby LGBT » qui voudrait s’imposer (imposer quoi ?) dans la société.

Et l’humanité ne s’honorera pas tant que des gens qui veulent vivre libres, pacifiquement, dans l’égalité et la fraternité, seront violentés ou discriminés.

C’est l’objet de ce guide : se protéger grâce au droit et, ainsi, se réaliser pleinement. Il ne s’adresse donc, bien évidemment, pas qu’aux personnes LGBTQIA+.

Toustes les citoyen·nes pourront y trouver des réponses, puisque toustes sont également protégé·es, quels que soient leur origine, leur sexe, leur religion, leur orientation sexuelle, leur identité de genre, leurs opinions politiques, etc.

C’est sous l’angle de discriminations en particulier (celles de l’orientation sexuelle et de l’identité de genre) que ces droits seront évoqués, bien que les mêmes raisonnements s’appliquent en cas de racisme, d’antisémitisme, etc. Cet ouvrage propose ainsi les premières pistes pour se protéger et refuser de subir discriminations, harcèlement et tout autre comportement violent qui gâche la vie et empêche de vivre épanoui·e.

Mais avant de parler de droit ou d’employer un discours juridique pour se protéger, encore faut-il prendre conscience de ses difficultés et identifier clairement les problèmes auxquels faire face. Car bien souvent, pris·e dans l’environnement familial, social ou professionnel, il est possible de ne pas se rendre compte que l’on vit une situation difficile (indifférence, rejet, etc.), voire dangereuse (mauvais traitements, violences physiques et psychologiques, etc.).

Il ne s’agit bien évidemment pas d’instaurer la suspicion dans sa vie et de penser que l’on est nécessairement en difficulté alors que ce n’est pas le cas. Il s’agit simplement de prendre le temps de réfléchir à ce que l’on vit et de l’exprimer.

C’est par la parole que tout commence et c’est seulement en cas de difficulté avérée ou de danger que le droit présente une utilité.


1. Propos publiés le 18 mai 2025 sur le compte Facebook de l’actrice américaine Jodie Foster.


2. Les personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres, queers, intersexes, asexuelles…



	
	
	
Partie 1

Parler et ne pas s’isoler

Notre espèce est la seule du règne animal à pouvoir exprimer complètement sa pensée au moyen de sons : près d’un tiers de nos muscles nous sont nécessaires pour parler, et il nous a fallu plusieurs milliers d’années pour parvenir à si bien communiquer 1. Il serait donc dommage de se priver de cette merveilleuse évolution.

Mais si parler semble bien être le propre de l’humain·e, rien n’est parfois plus difficile que d’identifier ses problèmes et d’oser en parler à quelqu’un.

Inutile d’évoquer le droit si l’on ne commence pas par prendre conscience de son mal-être et par en identifier les causes. Car il arrive souvent de se trouver dans une situation difficile, voire dangereuse, sans même en avoir conscience. Par où commencer ?


Se respecter soi-même et ne pas avoir honte de qui l’on est

Tout commence par une prise de conscience de soi et par la conviction de sa propre importance. C’est ce que rappelle le livre Le Savoir-vivre du xxie siècle : la première politesse, on la doit à soi-même.


Plus vous avez de respect envers votre personne, mieux vous saurez respecter les autres. Je crois même qu’il ne peut y avoir respect de l’autre s’il n’y a pas, d’abord, respect de soi-même. Construisez de vous l’image la plus positive qui soit : cette exigence peut changer votre vie 2.



C’est également ce que rappelle John Rawls dans sa Théorie de la justice : « Le premier bien, peut-être le plus important, est le respect de soi-même 3. » Une fois ancrée en soi la volonté de se respecter, il est possible de réfléchir à sa situation.




Prendre conscience de sa situation

Pris·e dans le tourbillon de la vie, il arrive de ne pas se rendre compte de la réalité de sa situation. C’est ce que raconte, par exemple, Édouard Louis dans Changer : méthode. Au cours d’un dîner chez une amie, sa mère fait remarquer au narrateur que ses vêtements sentent la cigarette : il s’aperçoit alors, au détour d’une conversation, qu’il est victime de tabagisme passif et que sa santé risque d’en être altérée 4. Un exemple parmi tant d’autres de ce que « prendre conscience de sa situation » signifie.

La première question à se poser serait « est-il normal que »… « … l’on me parle si mal ? », « … je sois si déconsidéré·e ? », « … je fasse l’objet de violence ? », « … je n’aie pas mangé et que personne n’y ait prêté attention ? », « … je ne puisse pas en parler sans risquer un drame ? ».

Site du service public – Enfant en danger


Boussole SOS homophobie


On considère ainsi qu’une personne est en danger lorsqu’elle souffre d’un manque de nourriture, d’attention ou de soins médicaux ; si elle est victime de violences physiques (frapper, brûler, etc.) ou psychologiques (isoler, intimider, terroriser, etc.) ; si elle fait l’objet d’une exploitation sexuelle ou qu’on l’incite à consommer des stupéfiants.

Plus particulièrement dans le cadre de la lutte contre l’homophobie, l’association SOS homophobie a établi une « boussole » regroupant 26 situations réparties en 3 catégories afin de synthétiser les « hypothèses de bien-être ou de mal-être ».




Commencer à en parler

Après avoir fait le point sur sa situation, il faut pouvoir en parler. C’est là que les situations divergent. Certain·es n’auront rien besoin de dire à leur entourage qui, prévenant, aura déjà tout deviné et ne fera aucune difficulté. D’autres devront réfléchir à une stratégie et trouver le moment opportun pour leur parler. D’autres, enfin, savent qu’iels ne peuvent pas oser une conversation sans créer de drame.

Si la situation apparaît trop compliquée, l’arbre de décision qui suit peut aider à trouver une solution. Il concerne la révélation, par un enfant mineur, de l’orientation sexuelle à ses proches (le coming out), mais il peut s’appliquer à l’âge adulte, et à n’importe quel autre sujet (en cas de harcèlement à l’école, au travail, etc.).

L’idée directrice est donc toujours celle du dialogue, et la question à se poser consiste à savoir si l’on peut faire entendre sa voix, exposer ses idées et sa façon de voir à son entourage. La discussion (et le temps) permet ainsi souvent de résoudre les difficultés.

Mais lorsqu’aucune discussion n’apparaît possible et que la situation devient trop grave, l’aide d’un·e professionnel·le du droit devient nécessaire (voir l’annexe 1, p. 161).

[image: Organigramme de décision pour parler de son orientation sexuelle à sa famille avec conseils et solutions.]



Le rôle d’un·e psychologue pour aider à parler

Depuis la fin du xixe siècle, Freud et des générations de psychiatres et de psychologues insistent sur l’importance de parler de soi et de ses difficultés à un·e professionnel·le dont le métier consiste à nous aider, par la discussion, à nous comprendre nous-même ainsi que notre manière d’interagir avec les autres. Son rôle est ainsi de « promouvoir l’autonomie de la personnalité 5 », et de « rendre les patients vraiment libres et en vérité avec eux-mêmes 6 ».

Il ne faut donc pas hésiter à passer la porte d’un cabinet : aller chez un·e psychologue ne signifie pas que l’on est malade ou instable. Cela signifie simplement que l’on a besoin (et nous en avons toustes besoin) de discuter librement et sans jugement avec un·e professionnel·le qui gardera le secret sur tout ce qui se dira. Garder le secret est, d’ailleurs, une obligation déontologique qui doit être respectée par chaque psychologue 7.

Mon soutien psy – Ameli


Parlons Santé Mentale


La possibilité d’obtenir un accompagnement psychologique est aujour­d’hui devenue si importante 8 que, depuis avril 2022, le dispositif Mon soutien psy permet à toute personne de plus de 3 ans de bénéficier de 12 séances par an chez un·e psychologue partenaire. La séance coûte 50 euros et est remboursée à 60 % par l’Assurance maladie.

Il ne faut donc pas hésiter à demander une prise en charge psychologique adaptée en cas de difficulté à parler, même lorsqu’on a l’impression que l’on peut faire sans.

Comment faire ?

Psy·gay·e·s 


Nightline France


Fil Santé Jeunes



	Dans tous les cas : en parler à son ou sa médecin traitant·e qui pourra proposer des noms de psychologues. L’association Psy·gay·e·s peut également donner des noms de praticien·nes.



	Pour les mineur·es scolarisé·es : des psychologues scolaires sont présent·es dans les établissements et sont également tenu·es au secret professionnel, il ne faut donc pas hésiter à aller leur parler. L’association Fil Santé Jeunes propose aussi un dispositif d’écoute.



	Pour les étudiant·es : des associations spécialisées, comme Nightline France, peuvent proposer un service d’écoute gratuit.





Attention, les personnes joignables sur ces plateformes en ligne ne sont pas nécessairement des psychologues professionnel·les.

Des associations de défense des droits des personnes LGBTQIA+ ont également établi une documentation sur le sujet qui peut être consultée :

6 guides sur la santé mentale des personnes LGBTQI+

Association Vers Paris sans sida


Pour plus d’informations

Dossier Parlons Santé Mentale





1. P. Barbaud, Comment le sens explique la préhistoire de la parole, 2021. Voir également P. Barbaud, L’instinct du sens – Essai sur la préhistoire de la parole, AMH Communication, 2021.


2. N. de Rothschild, Le Bonheur de séduire, l’art de réussir – Le Savoir-vivre du XXIe siècle, Robert Laffont, 2001, p. 15.


3. J. Rawls, Théorie de la justice, Points, « Essais », 2009, p. 479-480.


4. É. Louis, Changer : méthode, Points, 2022, p. 102.


5. Ministère de la Transformation et de la Fonction publiques, Répertoire des métiers de la fonction publique, septembre 2023, p. 1513.


6. Communication de J. F. Briard, avocat aux Conseils, à l’Assemblée nationale, 25 juin 1998, Revue droits de l’homme et psychologie, p. 19-20.


7. Le « principe 2 » du Code de déontologie des psychologues rappelle qu’iels sont soumis·es à une « obligation de discrétion » et qu’iels doivent s’astreindre au secret professionnel et à la confidentialité. Ce Code – établi en mars 1996 et actualisé en 2012 et 2021 – a une véritable force juridique (cour d’appel [CA] Douai, 24 mai 2018, nº 17/02569).


8. Pour un état des lieux complet de la santé mentale depuis la crise du Covid-19 (et des dispositifs et mesures mis en place), voir Sénat, Rapport d’information nº 787, 25 juin 2025.



	
	

Partie 2

Faire face aux difficultés avec l’entourage

Le 11 janvier 2024, les forces de l’ordre ont secouru une jeune fille de 17 ans séquestrée, battue et violentée par ses parents depuis qu’ils avaient découvert son orientation sexuelle l’été précédent 1. Un exemple parmi – malheureusement – tant d’autres violences intrafamiliales.

En 2024, 200 cas similaires ont été rapportés à l’association SOS homophobie, et son rapport annuel fait état de très nombreux témoignages de mineur·es qui souffrent d’importantes difficultés familiales 2 : menaces d’expulsion, dénigrements, violences verbales et physiques, ou même, plus couramment encore, impossibilité de communiquer avec ses proches. Or, comme on l’a dit, la communication est à la base de tout.


Parler à ses proches

Cela semble parfois impossible, mais il faut le tenter si la situation apparaît sans danger (dans le cas contraire, il faut sans attendre demander de l’aide).


Dans quelle mesure suis-je sur la même « longueur d’onde » que mes parents, mes tuteur·rices ou mes proches ?

Selon la réponse à cette question, il faudra préparer des explications aux points qui seront opposés et travailler son discours pour qu’il paraisse acceptable à la personne à qui on s’adressera.




Quoi dire, par où commencer ?

Voici quelques idées. Sans forcément les dire, elles pourront aider à trouver un fil directeur. Ce ne sont que des propositions qui concernent la révélation de son orientation sexuelle, mais qui peuvent être adaptées à toute discussion avec ses proches.


Les parents doivent permettre le développement de l’enfant, dans le respect dû à sa personne

L’article 371-1 du Code civil définit l’autorité parentale comme « un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l’intérêt de l’enfant », le but étant de le « protéger dans sa sécurité, sa santé, sa vie privée [et de] permettre son développement, dans le respect dû à sa personne ».

Rappeler à ses parents que leur autorité implique le respect peut donc être un premier argument.




Si les parents menacent de déshériter, de faire subir une thérapie de conversion, d’enfermer ou de marier de force

1. Il est impossible de déshériter un·e enfant. Lors d’une succession, une part de l’héritage est obligatoirement réservée à l’enfant, c’est ce qu’on appelle la « réserve » (on parle ainsi d’« héritier·e réservataire 3 »).

Les parents ne peuvent pas priver l’enfant de cette réserve et ne peuvent librement disposer que d’une partie seulement de leurs biens, ce que l’on appelle la « quotité disponible ». Cette quotité est répartie ainsi : la moitié des biens s’il n’y a qu’un·e enfant ; le tiers s’il y en a deux, le quart s’il y en a trois ou plus 4. Un·e enfant unique reçoit ainsi, par exemple, la moitié des biens de ses parents lors de la succession.

Un·e enfant ne peut, en réalité, être totalement déshérité·e que s’iel renonce en son nom à la succession 5 ou s’iel a cherché à tuer ses parents 6.

Toutefois, il est vrai que les parents peuvent mettre en œuvre certains mécanismes pour réduire la part de leur héritage (vente en viager ou souscription de contrats d’assurance-vie). Ils peuvent également :


	décider de tout dilapider, ce qui est toujours possible puisqu’une personne saine d’esprit peut librement disposer de ses biens ;



	s’expatrier dans un pays qui ne reconnaît pas la règle « de la réserve » dont on a parlé 7.





2. Il est impossible (ou plutôt illégal) de faire subir une thérapie de conversion. « Ces thérapies sont la conséquence des théories qui assimilent l’homosexualité à une maladie curable par une intervention sur le corps (électrochocs, lobotomie, traitement hormonal, etc.) ou sur l’esprit (exorcisme, retraite religieuse, hypnose, etc. 8). »

La loi nº 2022-92 du 31 janvier 2022 a introduit dans le Code pénal l’article 225-4-13 qui punit de 2 ans de prison et 30 000 euros d’amende « les pratiques, les comportements ou les propos répétés visant à modifier ou à réprimer l’orientation sexuelle ou l’identité de genre, vraie ou supposée, d’une personne et ayant pour effet une altération de sa santé physique ou mentale ».

Et si ces faits sont commis par les parents eux-mêmes, la peine est de 3 ans de prison et 45 000 euros d’amende (même article 225-4-13 du Code pénal).

Exemples de thérapies (du moins visible au plus évident) :

Collectif Rien à Guérir



	dire fréquemment à la personne qu’elle va changer, qu’elle finira par changer ;



	adresser la personne à un prêtre plusieurs fois contre son gré ;



	faire subir des exorcismes à la personne ;



	l’adresser à un hôpital psychiatrique pour y subir des « cures de sommeil ».





Tous ces comportements doivent peser à la victime et conduire à une dégradation de son état de santé 9.

Le collectif Rien à guérir aide les victimes qui subissent de telles thérapies sans leur consentement.

3. Il est impossible d’enfermer une personne ou de l’envoyer dans un autre pays sans son consentement. Cela constituerait un usage manifestement abusif de l’autorité parentale et pourrait être qualifié par les juridictions pénales d’« enlèvement et séquestration » de mineur·e 10 ou de « soustraction du parent à ses obligations légales », qui compromet la santé, la sécurité ou l’éducation de l’enfant 11.

4. Il est impossible de marier de force. En France, pas de mariage possible avant 18 ans et sans consentement. Il faut donc dire « non » à l’officier·e d’état civil, l’absence de consentement étant une cause de nullité du mariage 12.

Impossible également d’emmener de force une personne pour la marier à l’étranger : les parents risquent alors 3 ans de prison et 45 000 euros d’amende 13.




Si les parents parlent de comportement « contre-nature »

La nature elle-même permet de leur répondre. En effet, selon une étude publiée en 2023 par la revue Nature Communications, plus de 1 500 espèces animales (représentant 5 % des mammifères) auraient des relations homosexuelles. Ce chiffre devrait largement croître, puisque les scientifiques n’en sont qu’à leurs premières observations 14.

Le Sea Life Aquarium de Sydney a ainsi abrité, entre 2018 et 2024, un couple de pingouins mâles (Sphen et Magic) qui a couvé des œufs et élevé deux poussins, Lara et Clancy2.

Ce type d’arguments (puisés dans l’observation de la nature) permet d’ailleurs de lutter contre toutes les discriminations. Au racisme et à l’antisémitisme, on peut ainsi répondre qu’il n’y a qu’une seule espèce d’humain·es sur terre : Homo sapiens, les autres espèces du genre Homo telles que Néandertal ayant disparu.




Si les parents invoquent des arguments d’ordre religieux

En 2024, l’association SOS homophobie a recensé 54 cas de LGBTIphobies en ce sens (contre 166 en 2023), les enfants étant harcelé·es et maltraité·es par leur entourage sur le fondement de textes religieux 15.

Il peut alors être rappelé que les religions prônent l’amour, la charité, la miséricorde, et que certains chefs religieux ont déjà annoncé qu’il fallait traiter les personnes LGBTQIA+ avec charité et bienveillance.

C’est le cas du pape François, qui a déclaré, le 29 juillet 2013 (soit quelques mois après le début de son pontificat) :« Si une personne est gay, qu’elle cherche le Seigneur et qu’elle est pleine de bonne volonté, qui suis-je pour la juger 16 ? » Il a également déclaré, le 25 janvier 2023, que l’homosexualité n’était « pas un crime » et qu’il condamnait les législations qui la répriment 17. À la fin de cette même année (18 décembre 2023), il a accepté que les couples de même sexe puissent être bénis.

Des propos similaires ont été tenus par le dalaï-lama, qui a annoncé, le 7 mars 2014, que « si deux personnes, un couple, estiment que c’est plus pratique, que cela les satisfait plus et que les deux côtés sont d’accord, alors d’accord. Mais la persécution, la violence, ça, ce n’est pas bien. C’est une violation des droits de l’homme 18 ».

Le 16 octobre 2025, l’Église luthérienne de Norvège a, quant à elle, présenté ses excuses aux personnes homosexuelles pour la façon dont elle les a traitées dans le passé.
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PUIS-JE LIBREMENT PARLER A MA FAMILLE DE MON ORIENTATION SEXUELLE ?

I
e

\2

lels pourraient ne pas
comprendre et cela pourrait
briser quelque-chose dans nos
relations (simples suppositions,
dialogue possible).

v

Je crains fort qu'iels aient une
réaction violente : mise
a la porte, menaces, rupture
des liens (risques identifiés,
dialogue difficile).

U

\2

lels m'ont déja dit qu'iels me
mettront & la porte et que nos
liens seront rompus. J'ai déja
subi des violences (danger
avéré, dialogue impossible).

L

Tu peux commencer par parler
& tes ami-es, & tes proches.

Un dialogue avec d’autres personnes (proches,
corps enseignant, associations) t'a permis
de mieux comprendre ta situation et d'envisager
plus sereinement un dialogue avec tes parents,
la situation va s’améliorer.

1. CCAS, centre communal d’action sociale.

Sile dialogue peut étre constructif
s'il est encadré, désigner un-e médiateur-rice
ion familiale.

et organiser une médi

Y

Tu peux en parler
a tes professeur-es,
aux surveillant-es dans
ton établissement scolaire.

\2

Tu peux également en parier
aux associations, appeler
le 119, aller au CCAS!
de ta commune pour voir
ce qu'il est possible de faire.

Les réponses que I'on t'a apportées
ne te conviennent pas et la situation
devient de plus en plus difficile chez toi.

—

Tu es en danger et il te faut prendre conseil
auprés d'un-e avocat-e spécialiste en droit
de la famille qui, selon ta situation,

te proposera plusieurs solutions. Tu peux,
en paralléle, contacter les associations

que I'on mentionnera aprés.

\Lé_

QUELLES SOLUTIONS ?

Si le dialogue est effectivement impossible
et que ton avocat-e a détecté que tu étais
en danger, saisir le juge des enfants

pour que tu sois placé-e auprés d'un tiers
de confiance ou, a défaut, auprés des services
de I'Aide sociale & I'enfance (ASE).
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